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Lettre ouverte aux casseurs 
de 

l’école publique de la République. 
 
 
 
 
 
 
Avant propos : 

Cette lettre s’adresse aux élus d’Indre qui veulent fermer une école publique de la 
République, mais aussi aux élus des communes limitrophes de Saint-Jean de Boiseau et de 
La Montagne. 
Les électeurs, citoyens, décideurs, la population et les médias peuvent aussi être intéressés 
par cette décision unilatérale de fermeture d’une école publique, alors même qu’elle n’est pas 
menacée par la gestion administrative et comptable de l’Éducation Nationale. Cette école est 
l’école publique primaire Georges Brassens située sur la commune d’Indre en Loire-
Atlantique. 
 
 
L’invitation : 

Commençons par les faits, le Maire d’Indre, monsieur Jean-Luc Le Drenn envoie par courrier 
daté du 30 octobre 2009 une « invitation » à une réunion d’information le 6 novembre 2009 à 
tous les parents de l’école primaire publique Georges Brassens d’Indret. Les Maires des 
communes concernées, ainsi que l’inspecteur, les D.D.E.N (Délégué Départemental de 
l’Éducation Nationale), les professeurs et la directrice sont également conviés. 
 
 
Un problème de forme : 

Ce courrier à été reçu pendant les vacances scolaires et moins d’une semaine avant la 
réunion. Résultat tout le monde n’a pas pu se libérer et le plus regrettable c’est que les 
représentants de l’Éducation Nationale étaient tous absents ! 
Les professeurs et la directrice ont découvert cette « invitation » à l’école la veille seulement, 
en raison des vacances justement ! 
D’autre part l’association des parents d’élèves, instance officielle élue n’était même pas 
invitée ! 
 
 
La précipitation dans l’urgence : 

Le courrier de la Mairie indiquait l’objet de la réunion « d’information », à savoir « l’avenir de 
l'école Georges Brassens, et, notamment, l'éventualité de sa fermeture ». La fin de cette 
phrase brutale au possible est un choc pour tous les parents, les professeurs et la directrice. 
Jamais auparavant le Maire et les conseils municipaux n’avaient évoqués cette éventualité, 
pas même au dernier conseil d’école juste avant les dernières vacances. 
Comment l’éventualité d’une fermeture d’école publique, décision ô combien importante, 
peut-elle être annoncée si précipitamment, sans même en avoir référé avant aux principaux 
intéressés ? 
Mais le « notamment » de la phrase laisse envisager l’avenir de l’école au travers d’autres 
solutions. 
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Un complot fomenté en catimini : 

Tout dans cette affaire ressemble à un complot fomenté dans le plus grand des secrets. Une 
décision « décidée » d’avance, un délai très court ; sans doute pour éviter le débat et les 
contre arguments ! L’absence des représentants de l’Éducation Nationale et enfin le plus 
important, l’objet principal de la réunion caché ! 
 
 
Une réunion tronquée : 

Malgré « l’invitation » tardive, beaucoup de parents sont venus. Monsieur le Maire d’Indre 
Jean-Luc Le Drenn prend la parole en premier, très vite tout le monde comprend que l’unique 
objet de la réunion est d’annoncé la fermeture de l’école pour la fin de l’année scolaire en 
cours, la décision sera prise au conseil municipal de février, soit seulement trois mois plus 
tard ! 
L’issu du vote ne fait aucun doute puisque la majorité du Maire représente 22 conseillers sur 
27 ! 
A aucun moment le Maire n’a évoqué d’autres solutions, le seul avenir évoqué est la mort 
programmée de l’école. 
L’objet de la réunion était donc un mensonge du Maire ! 
 
 
Absence de débat : 

Finalement tous les élus ont pris la parole, ceux des autres communes concernées ont 
annoncé qu’ils pourraient accueillir les enfants à l’issue de la fermeture, avec au besoin 
l’ouverture d’une nouvelle classe à Saint-Jean de Boiseau. 
Arrivent ensuite l’annonce d’un « débat » et la possibilité de prise de parole par les parents. 
Il ne pouvait pas y avoir de vrai débat, puisque d’une part celui-ci n’était pas annoncé dans le 
courrier « d’invitation » et d’autre part un débat se prépare, or ici le délai très court et l’objet 
réel cachée ne permettaient pas d’avancer des arguments réfléchis et construits. 
Malgré cela monsieur Allain, parent d’élève, membre de l’association des parents d’élèves et 
porte parole désigné par tous les parents prend la parole pour lire le texte collectif préparé 
hâtivement en raison des circonstances. 
 
 
Le mépris : 

Sans laisser le temps aux autres parents de prendre la parole, monsieur Berthelot adjoint au 
Maire d’Indre demande à « apporter quelques réponses au monologue qui a été fait par M. 
Allain », tous les parents sont offusqués par cette remarque pleine de mépris et d’arrogance ! 
Suivent beaucoup de témoignages de parents montrant leur attachement à cette école qui 
donne entière satisfaction, l’émotion n’est jamais très loin. Parfois les élus répondent sur 
quelques points, mais manifestement il n’y a pas de débat possible, les Maires campent sur 
leur position, se réfugiant tantôt dernière une certaine interprétation de la loi, tantôt derrière 
des pseudo principes. 
 
 
Fin de réunion : 

À  la fin de la réunion les parents sont atterrés, très déçus par cette « décision » brutale et 
apparemment sans appel pour les élus ! 
Monsieur Le Maire Le Drenn ne s’est même pas donné la peine d’annoncer d’autres réunions 
ou débats ou rencontres, pas de calendrier, rien, absolument rien, comme si la décision était 
déjà prise ! 
Le sentiment qui prédomine chez les parents et les professeurs, c’est le gâchis, une petite 
école qui fonctionne parfaitement bien, dont les parents et les enfants sont plus que satisfaits 
va fermer sur une décision de politique politicienne ! 
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Une décision avant tout de politique politicienne :  

Dans son intervention M. Le Drenn n’a pratiquement énoncé que des « arguments » 
politiques, à savoir que lui et sa majorité étaient contre les réformes Darcos, contre 
l’instauration du SMA (service minimum d’accueil) et contre le projet de suppression de la 
carte scolaire dans le premier degré ! 
Et qu’à ce titre ils ne cautionneront pas ces politiques, notamment en maintenant cette école 
qui selon le Maire accueille déjà trop d’enfants hors communes par le biais des dérogations. 
Une décision politicienne et financière ? 

M. Le Drenn a aussi évoqué « innocemment » le coût que représente cette école pour la 
commune, il a parlé de la nécessaire réfection « totale » des bâtiments, tout, absolument tout 
est à refaire parait-il ! Les peintures, l’isolation, l’électricité, la chaudière à remplacer, le 
désamiantage (personne ne semble au courant de cette présence d’amiante). C’est à peine 
s’il n’a pas parlé du changement du joint du robinet du placard à balais ! 
Tout ça pour nous amener « son » chiffre de 110 000 € par an ! 
Admettons, cela représente 1,37 % du budget de la commune pour 2009 ! (110 000 / 8 
056 497) 
Il est évident qu’en toile de fond il y a la suppression de la taxe professionnelle et que là aussi 
le M. Le Drenn ne semble pas vouloir cautionner cette politique. Il n’est pas interdit de penser 
que la fermeture de l’école est en lien avec cette suppression et l’éventuelle baisse des 
recettes de la commune. 
 
 
Un déni de démocratie ou une démocratie locale comm e poudre aux yeux : 

Comme nous venons de le voir, la décision de fermer l’école publique Georges Brassens 
vient de M. Le Drenn et ce sans concertation préalable avec les indrais ! Pourtant les élus 
indrais n’ont de cesse de mettre en avant tout ce qu’ils font pour développer la démocratie 
locale et mettre le citoyen au cœur du processus décisionnel. 
Outre le référendum local l’exemple le plus concret est la création d’un Conseil Consultatif 
Communal d’Indre (3 CI), Il s'agit d'une instance participative indépendante regroupant des 
citoyens intéressés par le développement de la commune. 
Pourtant pour cette décision éminemment importante qu’est la fermeture d’une école publique 
de la République, rien, aucune consultation des indrais. La démocratie locale à Indre ne 
serait-elle pas un leurre pour distraire les électeurs et les citoyens, les détournés des vrais 
sujets ? 
M. Le Drenn a-t-il peur de l’avis de ses concitoyens ? 
 
 
Une dette envers l’État et la D.C.N.S. : 

Selon les propres mots de M. Le Drenn, l’école Georges Brassens d’Indret a été crée pour 
favoriser les salariés de la D.C.N.S. (ex D.C.N. et ex fonderie à canon d’État crée en 1777). Il 
est de notoriété publique que les communes d’Indre, de Saint-Jean de Boiseau et de La 
Montagne ont été les grandes bénéficiaires de cette manne publique, l’état détient encore 75 
% du capital de la D.C.N.S. (Direction des Constructions Navales Systèmes et services). 
Plus de 2 000 salariés hier, encore 1 000 aujourd’hui, c’est à cette très grande entreprise que 
ces communes doivent une grande partie de leur développement et de leur modernisation. 
Outre les impôts et taxes reçus, il faut aussi tenir compte de l’installation des familles des 
salariés, donc des constructions, de la consommation, du développement des transports etc. 
Comment les élus et les communes peuvent-elles renier leur passé, leur patrimoine commun, 
leur histoire ? Encore aujourd’hui cette entreprise rapporte beaucoup à la commune d’Indre, 
via la taxe professionnelle reversée par Nantes Métropole (48 % des recettes de 
fonctionnement) ou encore via la taxe foncière. « En 2005, les bases du foncier bâti ont 
évolué fortement (+ 29 %) en raison du changement de statut de DCN. De ce fait, la 
Commune a perçu une augmentation du produit fiscal de 365 000 € par an. » (conseil 
municipal du 25 mars 2009) 
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Les enfants otages des élus politiques : 

Les élus au premier rang desquels M. Le Drenn n’ont quasiment pas évoqués les 60 enfants 
de cette école primaire ! Ce sont quand même les premiers concernés, et à part dire qu’ils 
trouveront de la place ailleurs, l’aspect humain et émotionnel est passé complètement à la 
trappe ! 
Non décidément ces femmes et hommes politiques ont plus de considérations pour leur 
porte-monnaie  et de pseudo principes que pour les enfants et les êtres humains ! 
Les enfants sont clairement pris en otage pour des raisons politiciennes et financières, 
qu’importe la casse humaine et la casse du service public, ce qui compte avant tout ce sont 
des chiffres dans des cases et le non cautionnement de la politique du gouvernement ! 
 
 
Des Maires incapables de travailler en commun pour le bien commun et l’intérêt 
public : 

Cette petite école d’Indret n’est ni un problème, ni un fardeau, bien au contraire. Car voilà une 
école publique de la République qui fait liens entre les trois communes précitées, lien 
géographique, lien scolaire, lien culturel, lien social et lien politique. 
Cette école est une chance pour ces communes de montrer à tous, toute la grandeur de la 
vraie politique et de la vraie communauté. Au lieu de vouloir la détruire, les élus devraient tout 
faire, pour non seulement la garder mais surtout pour la développer et faire un véritable projet 
républicain, d’égalité des chances, de mixité sociale, d’accueil des élèves en difficultés et 
d’implication de tous les acteurs du monde éducatif, y compris les enfants et les parents. Ce 
projet républicain est déjà une réalité dans cette école ! 
Il serait incompréhensible que des élus, du même bord politique qui plus est, ne se mettent 
pas autour d’une table pour trouver des solutions. D’autant plus que ces élus et leurs 
communes travaillent déjà ensembles au sein de Nantes Métropole ! 
M. Le Drenn aurait pu au moins prendre cette initiative avant de décider la fermeture de 
l’école, des solutions sont possibles, les parents mobilisés font ce travail pour l’instant à la 
place des décideurs, beaucoup de travail et de réunions sont organisés, puisse leur 
dévouement ne pas resté vain. 
 
 

 Monsieur Paul Coudert,  
 

 à Saint-Jean de Boiseau,  
 le 3 décembre 2009. 

 
 
 

 Soutenu par l’Association des Parents d’Elèves. 
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P.S. : Je suis papa de trois enfants de 10, 11 et 13 ans, ils ont tous été scolarisés dans cette 
école, la dernière est en CM2 actuellement. Mes enfants ne sont donc pas concernés 
directement par cette fermeture. 
Si ma femme et moi avons fait le choix de cette école située sur la commune voisine il y a 
maintenant sept ans, c’est en raison des problèmes de santé de notre fils aîné qui souffrait 
d’absences, c'est-à-dire le petit mal, problème épileptique. Nous savions en accord avec les 
médecins, neurologues et orthophonistes qu’il lui fallait une petite structure à taille humaine 
pour qu’il s’en sorte. 
Ce choix, n’en déplaise à M. Berthelot, est un choix républicain et laïc, en effet nous aurions 
pu faire le choix d’une école privée, mais par principe laïc nous sommes contre, pour nous 
l’école est avant tout publique. Nous aurions aussi pu faire le choix d’une école spécialisée, 
mais là aussi, nous estimons que l’école de la république à pour vocation d’accueillir tout le 
monde, y compris les enfants handicapés ou présentant des difficultés. 
Notre fille est atteinte de dysphasie, cette école lui a permit de suivre sa scolarité presque 
normalement et dans la perspective du collège nous avons fait une demande d’AVSI 
(Auxiliaire de Vie Scolaire Individuel). 
Notre deuxième fils a des facilités importantes sur le plan scolaire (enfant intellectuellement 
précoce), tout particulièrement en mathématiques, celui-ci à «sauter» une classe en douceur 
grâce au triple niveau (du CE2 au CM2) sur les conseils de son professeur. Il est aujourd’hui 
en 5ème et tout ce passe bien. L’aîné lui est en 4ème, il n’a pas doublé de classe. 
Nous sommes persuadés que cette école a été une vraie chance pour eux. 
Notre cas n’est pas isolé, l’école primaire Georges Brassens accueille proportionnellement 
beaucoup d’enfants présentant, soit des difficultés de comportement, soit des handicaps 
physiques ou neurologiques, en particulier des enfants dyslexiques, dyspraxiques ou encore 
dysphasiques. 
Si ma femme et moi, tout comme beaucoup d’autres parents, nous nous battons pour sauver 
cette école c’est en regard de ses spécificités et pour que d’autres enfants, ayant des 
difficultés ou non puissent bénéficier de son expérience et de son expertise. Mais également 
pour qu’une école publique de la République accueille tous les enfants y compris des 
«étrangers» des communes limitrophes. 
 
 
 
 
 
 
Références de l’école : 
N° 0441041T 
ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE GEORGES BRASSENS 
RUE DE LORIENT 
44620 LA MONTAGNE 
 
Tel : 02 40 32 93 74 
 
E-mail : ce.0441041T@ac-nantes.fr 
 
Site web : http://brassensecole.free.fr 


